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1) La sécurité en yole de mer :

cadre légal



La sécurité en yole de mer : cadre légal

Arrêté du 1er octobre 

2023 :

La Division 240



La division 240

Article 1.02 et 1.03 :

Le chef de bord

Article 2.10 :

Matériels de sécurité pour 

les « engins propulsés par 

l’énergie humaine »
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La division 240 – art. 1.02 et 1.03 :

le chef de bord



Division 240 : art. 2.10

matériel de sécurité à bord d’un « engin propulsé par l’énergie humaine »

< 2 MN

d’un abris

< 6 MN

d’un abris

❑ EIF (Gilet) > 50 Newton X X

❑ Moyen de repérage lumineux et étanche autonomie > 6h (1) X X

❑ Ecope (en l’absence système autovideur X X

❑ 3 feux à main X

❑ Yoles navigant en groupe : 1 VHF étanche  pour 2 yoles X

❑ Compas magnétique étanche (*) X

❑ Carte ou extrait de carte marine (*) X

❑ RIPAM ou résumé de RIPAM (*) X

❑ Document décrivant système de balisage de la zone fréquentée (*) X

(*) également accepté sous format électronique et si matériel étanche



La prévention des risques d’abordage 

49 pages...
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Notion de risque d’abordage…

Dans la pratique, pour une yole :

1) On estime le risque d’abordage « au jugé »

2) On modifie son cap de façon visible pour l’autre 

bateau



Notion de navire rattrapant…

22,5°

22,5°

Rattrapant

Non  rattrapant

135°

1) Un navire est 

considéré comme 

rattrapant s’il se 

rapproche de l’arrière 

d’un autre navire dans 

un secteur de135°

2) Le navire rattrapant 

n’est jamais privilégié

=> Le navire rattrapé 

garde son cap



Règles de priorité

La Yole de mer ne bénéficie d’aucune position 

privilégiée.

Certains autres navires bénéficient du statut de 

« privilégié » dans le code de la mer.

Il s’agit des :

• Voiliers

• Planches à voile

• Navire en train de pêcher (autre que plaisancier)

• Navires non maître de leur manœuvre

• Navires à capacité de manœuvre restreinte.

Règles de priorité- navires privillégiés



En l’absence de 

navire privilégié

Si l’un des navires 

est privilégié :
Voilier, planche à voile, navire en 

train de pêcher (autre que 

plaisancier), non maître de sa 

manœuvre, capacité de 

manœuvre restreinte)

Règles de priorité



La sécurité appliquée à l’ACRH

Matériels à emporter obligatoirement

Règles pratiques



Sorties hebdo.

Matériels à emporter obligatoirement

Raid Hoëdic

(*) Sur décision de l’ACRH

Obligatoire (réglementaire) :

✓ Gilets de sauvetage

✓ 1 VHF pour chaque yole (*)

✓ Dispositif de remorquage (FFA)

✓ 1 écope si pas de système autovideur

✓ (Dispositif lumineux)

Obligatoire (réglementaire) :

✓ Gilets de sauvetage

✓ 1 VHF pour chaque yole (*)

✓ Dispositif de remorquage (FFA)

✓ 1 écope si pas de système autovideur

✓ Dispositif lumineux

✓ Feux rouges à main

✓ Compas

✓ Carte marine

✓ RIPAM



Règles pratiques

✓ Trajet précédé d’un brief sécurité (5’)

✓ Canal VHF déterminé avant le départ

✓ Sorties par groupes de yoles (2 yoles 

mini par groupe)

✓ Distance entre chaque yole d’un 

groupe : 200m maxi

✓ Nomination d’un Dir. Sécurité Raid

✓ Canal VHF déterminé avant le départ

✓ Trajet précédé d’un brief sécurité (30’)

✓ Bateaux accompagnateurs :

▪ Bateaux transport bagages

▪ 1 semi rigide par groupe de 3 yoles (mini)

✓ Distance yoles  bateaux 

d’accompagnement : 200m maxi

Sorties hebdomadaires Raid Hoëdic
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3) La VHF

3.1 - Un peu de technique…

3.2 - Quand la VHF est elle obligatoire ?

3.3 - Quel permis pour utiliser la VHF ?

3.4 - Les canaux à utiliser

3.5 - Les procédures d’appel

- appels entre navires

- appels Mayday/Pan Pan

- appels Sécurité

3.6 - Mise en œuvre / réglages

3.7 – Travaux pratiques



196 (Cross Etel)

Obligatoire 

pour

sortie < 6 

MN 

(Hoëdic)

(Intro) Les différents moyens d’appel de détresse

SOS en morse (internationnal)



3.1 - La VHF : un peu de technique……

VHF portables

Portées :

• VHF 2W :    2 à 5 MN 

• VHF 5/6W : 5 à 10 MN

VHF fixes

Portée :

• VHF 25W :    20 à 25 MN 

(*) Fréquence = vitesse de l’onde / longueur de l’onde

Quelques infos techniques sur la VHF…

• Ondes métriques : longueur de 1 à 10 mètres

• Fréquences (*) : 156,025 MHZ à 162,025 MHZ

• 57 canaux disponibles : 1 à 28 – 60 à 88, dont seulement 8 à usage 

effectif des plaisanciers (voir + loin)



La VHF est obligatoire seulement pour les sorties au-delà de 2 MN (Raid Hoëdic)

3.2 - La VHF : quand est elle obligatoire sur une yole  ?



Pas de qualification requise pour nos VHF portables si et seulement si elles sont sans ASN.

VHF Fixe ou 

portable avec ASN

3.3 - La VHF : quel permis ?
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• Canal Sécurité (appels de détresse, BMS…) : le 16 (Cross Etel)

• Entre navires de plaisance => canaux 6 – 8 – 72 – 77

• Port ou capitainerie (places au port, besoin d’aide…) = canal 9

• Canaux météo (*) : canal 80 (de la pointe de Penmarch à l’anse de 

l’Aiguillon) ou 79 (de l’Anse de l’aiguillon à la frontière espagnole)

• Pour mémoire : canal spécifique ASN : canal 70

3.4 - La VHF : les canaux à utiliser par les plaisanciers

(*) en mode réception uniquement
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3.5 - Les procédures VHF

3.5.1 - Le canal 16

3.5.2. Le contrôle radio

3.5.2 - Appels entre navires

3.5.3 - Messages de détresse

3.5.5 - Message Sécurité

3.5.6 – L’alphabet radio international

Comment faire ?

Quels mots utiliser ?



3.5.1 - Le canal 16

❑ Le canal 16 est le canal de sécurité uniquement

=> ne doit pas être utilisé en conversation entre navires.

❑ En dehors des appels de détresse, le canal 16 peut être utilisé 

pour :

- un contrôle radio (adressé au Cross)

- un « appel initial » entre navires de plaisance => dès contact 

établi, on bascule sur 6, 8, 72, 77

❑ Si le canal – 16 ou autre - est occupé (conversation en cours),  on 

attend la fin de la conversation pour émettre. 



3.5.2 – Le contrôle radio

Appel d’un navire vers le Cross  « Cross Etel, Cross Etel, Cross Etel »

      « Ici Ilur »

      « pour contrôle radio »

Réponse du Cross    « ici Cross Etel»

      « je vous reçois fort et clair; à vous »

Réponse du navire appellant  « ici Ilur»

      « merci à vous, terminé »



3.5.3 - Appels entre navires (6-8-72-77)
Appel d’un navire vers un autre navire

• Nom du bateau appelé (3 fois)    « Cassiopée, Cassiopée, Cassiopée »

• Nom du bateau appelant (1 fois)    « ici Cormoran »

Réponse au navire appelant     « ici Cassiopée »

       « à vous »

Si l’appel de Cormoran a été fait sur canal 16…   « ici Cormoran »

=> Demande de dégagement canal par le navire appelant  « on bascule sur canal 6/8/72/77 »… 

Messages / réponses du navire appelant   « ici Cormoran »

       « bla bla bla »

       « à vous »

Messages / réponses du navire appelé   « ici Cassiopée »

       « bla bla bla »

       « à vous »

Fin de la discussion pour l’un des navires   « Ici Cormoran »

       « bla bla bla »

       « terminé »

Confirmation de fin de discussion de l’autre navire  « Ici Cassiopée »

       « bla bla bla »

       « terminé »



3.5.4 - Messages de détresse 



Il existe 2 types de messages de détresse sur le canal 16 :

3.5.4 - Messages de détresse 1/2

Danger => prononcer à haute voix « pan pan - pan pan - pan pan »

Détresse => prononcer à haute voix « mayday – mayday - mayday »

Sécurité => prononcer à haute voix « sécurité – sécurité - sécurité »

Les 3 premiers mots obligatoires d’un message de détresse



3.5.4 - Messages de détresse 2/2

Appel du navire en détresse sur canal 16

Po Na Ty No In Re

script identique Mayday et Pan Pan !



Quizz
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3.5.5 - Message « Sécurité »

sur canal 16



ACRH/CA/pc

Epeler un mot ou un 

nom nécessite 

l’emploi du Langage 

Radio International

3.5.6 Le langage 

radio 

international



3.6 - Mise en œuvre / réglages de la VHF
Manuel d CRR

Touche réglage direct sur 

canal d’urgence (16)

marche/arrêt

Low = émission courte portée

High = émission longue portée

Lock = blocage des touches

Commande 

d’alternat

(Push to talk)

Touches de défilement pour :

- régler le volume

- monter ou descendre le N° de canal choisi

- régler le squelch

Autres 

réglages 

(notamment 

fonction DW)

Touche de choix pour :

- mode réglage du volume

 ou 

- mode  réglage du Squelch

Trappe prise de 

recharge



Push to talk

Touche de choix pour :

- mode réglage squelch

 ou 

- mode  réglage volume

3.6 - Mise en œuvre / réglages de la VHF



Quizz
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3.6 - Mise en œuvre / réglages de la VHF : règles pratiques

En début de sortie…
1. Je me renseigne sur – ou je précise aux autres chefs de bord - le canal 

convenu pour la sortie (6, 8, 72 ou 77).

2. Je referme la trappe de chargement élec de la VHF.

3. J’effectue le réglage squelch

4. Je me règle sur le canal convenu / position « low/high » selon circonstances.

En fin de sortie…
1. J’éteins la VHF.

2. Je la replace sur le panneau mural de rangement.

3. Je la branche pour le chargement.

4. Je signale à mon serviteur (Pierrick) toute difficulté 

d’usage ou technique.

5. Je passe un coup de chiffon pour nettoyer

si elle a pris un peu d’eau de mer.
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Exercice 1

Mise en œuvre de la VHF  (10’)

▪ Réglage du squelch

▪ Réglage du canal

▪ Commutation Hi/low

▪ Réglage fonction dual watch (DW)

Exercice 2

Alphabet international  (10’)

▪ Epeler mes nom et prénom

▪ Epeler le nom du bateau « L’Ornithorynque du 

Swaziland » 

Exercice 3

Entrainement émission de messages (20’)

▪ Plaisancier à plaisancier

▪ Mayday

▪ Sécurité

3.7 – Travaux pratiques



Je suis sur une 4 barré (yole Hoëdic)

J’appelle Ilur pour lui signaler qu’il court 

un danger…



Sur une 4 barré…

• Je suis échoué au sud de l’Ile d’Arz.

• Voie d’eau.

• Pas de possibilité de repartir



Sur une double…

Je suis en direction de la plage de 

Suscinio.

Container aperçu.



Quizz





merci
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Annexes 

➢ Annexe 1 : L’accusé Réception

➢ Annexe 2 : le Mayday Relay

➢ Annexe 3 : la VHF avec ASN

➢ Annexe 4 : le CRR et le RIPAM

➢ Annexe 5 : Division 240 art. 2.10 (matériels Sécurité) : 

les textes précis 



L’accusé réception et le Mayday relay

Action du navire recevant l’appel en détresse : 4 cas de figure

La station côtière 

(CROSS) ne 

répond pas et je 

suis en mesure de 

porter assistance

• Accusé réception

et

• Mayday Relay

La station côtière 

(CROSS)  répond 

et je suis en 

mesure de porter 

assistance

• Accusé réception 

La station côtière 

(CROSS)  ne répond 

pas et je ne suis pas 

en mesure de porter 

assistance

• Mayday Relay

La station côtière 

(CROSS) répond et 

je ne suis en pas en 

mesure de porter 

assistance

• Pas d’action

Le + fréquent
cà peut 

m’arriver… cà peut m’arriver Rare

Annexe 1



L’accusé réception du message (canal 16)

Annexe 1



Le Pan pan / Mayday Relay (canal 16)

Annexe 2
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VHF avec ASN ou DCS (appel sélectif numérique / Digital Calling System)

L’ASN adresse en mode automatique un message de Détresse/Danger avec envoi automatique 

aux stations côtières de :

✓ identifiant de l’émetteur (code MMSI)

✓ nom du navire

✓ position GPS

2 méthodes

1) Appel de détresse simple

=> appuyer au moins 5 secondes sur la 

touche Distress (après avoir retiré le clapet 

s’il y en a)

2) Appel détaillé Détresse ou Sécurité

=> appuyer sur la touche « call set » ou 

« DCS call » ou « DCS menu » ou « call 

menu »

=> préciser, à l’écran, les différentes infos 

demandées

Annexe 3



Pour ceux qui veulent passer le CRR ou 

approfondir le RIPAM

manuel-crr-23.pdf

Cliquer ici

Annexe 4

Cliquer ici



De 0 à 2 MN d’un abris

La division 240 : la sécurité à bord Annexe 5



Jusqu’à 6 MN d’un abris Annexe 5
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